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Il est impossible de faire plus avec les recettes de l'année,

et les sections auront à examiner cette situation, si elles veu-
lent imposer au Comité central un programme plus étendu.

Il faudrait alors augmenter -la cotisation générale ou le

prix du journal.
Le numéro de février contiendra la liste rectifiée des

adresses des membres delà Société. Cette rectification s'im-

pose.

AVIS

Messieurs les Trésoriers des sections
sont instamment priés de recueillir les
cotisations des membres de leur section
(fr. 4.—) et d'en faire parvenir le montant
au trésorier M. Gustave Chable, architecte
àNeuchâtel, d'ici au 15 mars prochain au
plus tard.

Le journal l'^4r# «trire demande des collaborateurs.

Avis.

La Commission Fédérale des Beaux-Arts recevrait des

offres pour les fonctions rétribuées de Commissaire gé-
néral de l'Exposition suisse des Beaux-Arts à Lausanne.

Durée des fonctions : du i" juin au 30 novembre 1904.
Références. La connaissance complète des deux langues

française et allemande est exigée.
S'adresser par écrit à M. Gust. Jeanneret à Cressier.

SALON SUISSE

Le programme et le règlement du Salon suisse élaborés

par la sous-commission administrative comportent l'ouver-
ture du Salon suisse, à Lausanne, vers le 15 ou le 20 août.
Le bâtiment sera livré à la Confédération à la date du 23

juillet, époque à laquelle les envois pourraient être débal-
lés et examinés par le Jury, puis classés et mis en place.

Le délai de livraison sera vraisemblablement fixé du 10

au 20 juillet.
Le Jury serait élu sur une liste de présentation faite par

la Société des peintres et sculpteurs, en nombre double. Il
pourrait se spécialiser pour le placement des œuvres d'art.

EXPOSITIONS

Munich

La section de Munich se propose de faire, cette année,

une exposition de peinture, pour laquelle une organisation
spéciale sera établie mais, comme on le verra à la corres-
pondance, cette exposition reste subordonnée au nombre
de bonnes toiles qui pourront être fournies à nos collègues
de Bavière par les artistes suisses établis en Suisse.

Il y a en outre une demande de la légation de Bavière à

la Confédération suisse, concernant la participation de

cette dernière à la IX® exposition internationale des Beaux-

Arts en 1905. Si la Commission des Beaux-Arts préavise
favorablement, la Suisse organisera en 1905 une section à

Munich.
L'organisation de l'exposition est confiée à un Comité

central qui se compose de délégués de la Société des ar-
tistes de Munich et de la Sécession, de représentants de

l'Académie royale des Beaux-Arts et d'un commissaire du

gouvernement Bavarois.

L'exposition se compose des sections collectives de di-
vers Etats, et toutes les expositions des pays étrangers sont
organisées par les représentants des Etats respectifs, d'accord

avec le Comité central.
L'admission des œuvres présentées sera votée par les

jurys des sections collectives, et tout Etat organisant une
section fixera lui-même la composition, le temps et le lieu
de réunion de son jury. Les objets d'art acceptés par ce

jury ne seront plus soumis à un autre examen à Munich.
La formation de la Commission de mise en place se fera,

pour les collections étrangères, par les Etats respectifs.
Il y aura des récompenses ; on décernera des médailles

d'or de I'® et II® classe, selon la valeur artistique des œu-
vres et non pas par nationalité ou par centre d'art.

En cas de vente d'une œuvre, il sera prélevé une corn-
mission de 10° 0 sur la somme d'achat.

*
* *

Paris

Le aïe /« 5ba«/e warioraflL t/w ILa«x-^rA, à ParA,

aura lieu cette année du 16 avril au 30 juin.
Voici les dates d'envoi des œuvres :

1° Les exposants peintres et graveurs qui ne sont ni
sociétaires ni associés devront envoyer leurs œuvres au
Grand Palais, le mardi 8 et le mercredi 9 mars.

Les associés à ces deux sections, le vendredi 25 et le sa-
medi 26 mars.

Les sociétaires à ces deux sections, le vendredi 1" et le

samedi 2 avril.
2° Les artistes sculpteurs, architectes ou exposants à la
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section d'art décoratif et d'objets d'art, le vendredi 18 et le

samedi 19 mars.
Les associés à ces trois sections, le lundi 28 et le mardi

29 mars.
Les sociétaires à ces trois sections, le mercredi 30 et le

jeudi 31 mars.
Ga/rw Pr/zY. Du 17 février au 11 mars, Exposi-

tion de la Société des aquarellistes.
Crrc/e ri Zz'ttemV«, rue Volney. Exposition du

21 janvier au 18 février.
Ga/m'e dît XXTiA/« C. Sagot, 46, rue Laffite. Exposition

du 15 au 29 février.
PawY/on <ie Mflrran ei fLYY/oZM^tr waZwwa/«. Exposition

des primitifs français. Du 1" avril afin juillet 1904.
5erre dw'Ccwr /a few«. Société des artistes indépendants.

Exposition ouverte le 20 février.

CORRESPONDANCE DES SECTIONS

Berne,

Vous trouverez ci-joint quelque peu retardée la liste des

membres de notre Section de Berne. Nous pouvons annoncer
comme nouveau membre M. Walter Küpfer, peintre, 62, rue
de la Justice.

Pour ce qui concerne les doubles propositions pour les pré-
sentations à la Commission Féd. des Beaux-Arts, nous avons
été, dans la dernière séance de notre section, également d'avis

que les nominations étant faites il était trop tard pour faire
aucune proposition.

Comme vous avez annoncé notre exposition de Noël, nous
nous réjouissons de pouvoir vous dire que cette exposition a

donné cette année, en comparaison des autres, un résultat très

encourageant ; les entrées et les achats departiculiers, ainsi que
ceux pour la loterie, ont été plus haut que jamais et prouvent
que les efforts de notre section ont acquis la sympathie du

public bernois.
Pour la Section de Berne,

Le Président : K.-L. Born.

*
* *

Zurich, le 5 février 1904.

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les changements
suivants survenus parmi nos membres.

M. Richard Kuder est sorti de la section.
M. W. Mettler, statuaire, Mainaustrasse 29, Zürich V, est

rentré, et comme M. Mettler n'a été absent qu'une année, il n'y
a pas lieu de le présenter à nouveau à l'assemblée générale, et

nous vous prions de l'inscrire sur la liste des membres pour
1904.

Pour la Section de Zurich,
Le Secrétaire ; Jakob Meier.

*
* *

Munich, le 10 février 1904.
La section de Munich a discuté dans sa séance d'hier le projet

d'une salle suisse à l'exposition annuelle du Palais de Cristal
de Munich.

Les difficultés que rencontre ce projet sont si grandes que,
bien qu'on y soit sympathique, une résolution définitive n'a pu
encore être prise.

Tout d'abord la plupart des artistes suisses établis ici font
déjà partie des groupes munichois, de manière qu'ils ont en

quelque sorte l'obligation d'exposer parmi ces groupes. Il fau-
drait donc que chaque artiste s'enquit auprès de son groupe de
la façon dont celui-ci envisagerait la question d'une salle suisse.

Ensuite ce projet rencontre un autre obstacle dans le salon
fédéral qui a lieu en Suisse cette année ; car la plupart des ar-
tistes établis ici comptent y envover leurs meilleures choses.
Nous ne pourrions donc compter cette année pour une salle
suisse à Munich, que sur 12 à i5 toiles exécutées ici. Il nous
faudrait au moins 20 grandes bonnes toiles, que nous devrions
recevoir de Suisse. Nous avons donc décidé, avant d'aller plus
loin, de demander officieusement à quelques collègues suisses
de notre connaissance, s'ils pourraient nous envoyer éventuel-
lement une ou deux bonnes toiles cela afin de nous rendre
compte approximativement des possibilités/Si nous recevons
du plus grand nombre la réponse qu'ils n'ont rien ou qu'ils
préfèrent envoyer leurs tableaux au Salon fédéral, nous ne ferons
pas d'exposition suisse à Munich cette année.

Si au contraire cette exposition est possible, nous ferons un
jury composé de 5 membres, dont 3 Munichois, un Suisse
français et un Suisse allemand, jury aux décisions duquel cha-
cun devra se soumettre.

Vous voyez par là que je ne puis encore vous écrire d'article
pour l'Art Suisse, je le ferai seulement quand nous aurons pu
prendre une décision ; cela sera possible au commencement de
mars.

W. L. Lehmann.

INHALTSVERZEICHNIS

1. Jahresbudget für 1904.
2. Aufforderung an die Kassenverwalter der Sektionen,
3. Ausstellungen.
4. Korrespondenz der Sektionen.
5. Mitgliederverzeichnis vom 1. Januar 1904.

JAHRESBUDGET FÜR 1904

BERICHT DFS CENTRALKOMITEES AN DIE
SEKTIONEN

Das Centraikomitee hat, wie es dies im Anfange ver-
kündigt hat, die « Schweizer Kunst » regelmässig am Ende
jeden Monats erscheinen lassen. Um die Kosten dieser

Herausgabe zu decken, hat es auf die gewöhnliche Ein-
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